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	Direction de la sécurité de l'Aviation civile Nord-Est
	Notifications
Compte-rendu



	Niveau 
	Référentiel 
	Constat 
	Actions correctives 
	Date limite de correction  

	Niveau 2 significatif
	BOP.BAS.030 (a)(4)(iv) 

BOP.ADD.005 (b)
 
BOP.ADD.600 (a)(1) 

AMC1 BOP.ADD.600(a)(6) (a)(6)
	Processus de préparation des vols défaillant

Afin de déterminer la masse maximale au décollage au regard de la température et de l’altitude, l’exploitant n’utilise pas les données approuvées du manuel de vol du constructeur mais des courbes de charge modifiées en interne, contrairement aux dispositions du paragraphe B 4.1 du manuel d’exploitation qui prévoient l’utilisation du manuel de vol. Il en résulte des imprécisions dans les calculs de masse, en plus de celles dues à la mauvaise maîtrise de cette méthode par certains pilotes.

Par ailleurs, la masse à vide du ballon F-HCAJ utilisée pour le devis de masse est inférieure de 16kg à la masse à vide réelle du ballon dans sa configuration standard, déterminée lors de la dernière pesée.

Enfin, des erreurs de calcul ont été détectées dans certains devis de masse sondés, sur lesquels la quantité de carburant emporté n’apparaît pas.

	
	21/10

	Niveau 2
	BOP.ADD.040
	Organisation non conforme

L’exploitant n’a pas désigné de personne physique en tant que RDMN. De plus, les responsabilités des responsables désignés ne sont pas décrites pour le RDOV et le RDOS.

	
	3 mois

	Niveau 2
	BOP.ADD.030 (a)(6)
	Surveillance de la conformité non mise en œuvre

Si les principes de la surveillance de la conformité sont décrits dans le manuel d’exploitation, aucun examen organisationnel n’a été effectué.

	
	3 mois

	Niveau 2
	BOP.ADD.025
	Traitement des événements

La procédure de traitement des événements ne prévoit pas la remontée systématique à l’Autorité de certains évènements. Par ailleurs, le formulaire proposé n’est pas adapté à l’exploitation.

	
	3 mois

	Niveau 2
	BOP.ADD.030 (a)

BOP.ADD.205
	Description du système de gestion incomplète

L’engagement du cadre responsable, omettant l’engagement de l’exploitant à travailler en accord avec sa documentation, n’est pas signé et la politique de sécurité de l’exploitant ne fait pas apparaître les principes de la culture juste.
Par ailleurs, le format d’archivage n’est pas précisé dans la procédure associée. Certains délais prévus ne sont pas conformes.
Enfin, l’exploitant ne décrit pas la gestion des sous-traitants, la gestion des changements et la promotion de la sécurité.

	
	3 mois

	Niveau 2
	BOP.ADD.005 (b), (d)(2) & (f)

AMC1 BOP.ADD.030(a)(3) (c)
	Supervision des opérations non adaptée

Le cadre responsable n’est pas systématiquement tenu informé des vols commerciaux effectués par l’exploitant, ce qui ne lui permet notamment pas une réaction adaptée en tant que coordonnateur du plan d’intervention d’urgence.
Par ailleurs, il n’y a pas de système mis en place pour s’assurer du respect des procédures de l’exploitant par les pilotes.

	
	3 mois

	Niveau 2
	BOP.BAS.050 (b)(1)

BOP.ADD.435 (a)(2)
	Emport de documents incomplet

La liste des documents à emporter ne prévoit ni l’emport du certificat d’immatriculation du ballon dans le véhicule de récupération, ni la mise à disposition des informations de recherche et sauvetage à bord du ballon. Ces dernières ne sont par ailleurs pas affichées dans la nacelle.

	
	3 mois

	Niveau 2
	AMC1 BOP.BAS.330 (b)(6) & (7)
	Trousse de secours incomplète

La trousse de secours sondée ne contenait pas de ciseaux ni de gants jetables.

	
	3 mois





En complément, pour information, tableau des remarques et observations 
	Identifiant 
	Remarque/Observation 
	Réponse éventuelle apportée par l'exploitant  

	
	Organisation et responsabilités

Il conviendrait de détailler dans le manuel d’exploitation les responsabilités des membres de l’équipage ainsi que celles de l’exploitant.
Par ailleurs, les postes de RDOV et RDOS, actuellement occupés par Sylvain SAILLER, pourraient être assurés par d’autres personnes afin de permettre une supervision plus poussée.
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Niveau 2  BOP.ADD.040  Organisation  non conforme     L’exploitant n’a pas désigné de personne physique en tant que  RDMN.  De plus, les responsabilités des responsables  désignés ne sont pas décrites   pour le RDOV et le RDOS.     3 mois  

Niveau 2  BOP.ADD.030  (a)(6)  Surveillance de la conformité   non mise en œuvre     Si les principes de la surveillance de la conformité sont décrits  dans le manuel d’exploitation, aucun  examen organisationnel  n’a été effectué.     3 mois  

Niveau 2  BOP.ADD.025  Traitement des événements     La procédure de traitement des événements   ne   prévoit   pas la  remontée systématique à l’Autorité de certains évènements.  3 mois  

